


La réforme des rythmes scolaires a désorganisé le fonctionnement des écoles. Celle-ci a été avant tout 
une réforme des temps périscolaires qui s’est faite sans les enseignant-e-s et a hypertrophié le pouvoir 
des municipalités. Elle a déstabilisé le travail des équipes enseignantes et dégradé leurs conditions de 
travail sans apporter le moindre bénéfice aux apprentissages des élèves. L’acte III de la manœuvre 
s’ouvre aujourd’hui avec la présentation au CSE du projet de nouveau décret. Mais quand l’École, ses 
élèves et ses enseignants pourront-ils enfin travailler sereinement ?

Les gouvernements se suivent et les mesures ambitieuses pour l’École se font toujours attendre. Le 
SNUipp-FSU continuera d’exiger l’amélioration des conditions de travail, la reconnaissance du travail 
invisible et la nécessaire évolution des obligations de service avec comme première étape la suppression 
des APC. Le SNUipp-FSU continuera à réclamer aussi les moyens nécessaires à la réussite de tous les 
élèves et réaffirme enfin l’urgente nécessité de donner le pouvoir d’agir aux enseignants et aux équipes.

Le SNUipp-FSU rappelle son attachement à un grand Service Public d’Education Nationale ayant à cœur 
d’aider chaque élève à construire son avenir et revendique pour cela des moyens et notamment la 
création de postes statutaires en nombre suffisant. Pour le SNUipp-FSU, c'est bien toute l'Ecole qui doit 
être Prioritaire.
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